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C 
héres Placéennes, Chers Placéens, 

En Avril dernier, le conseil municipal 
a adopté à l’unanimité les budgets. 

Cet exercice qui demande du travail aux con-
seillers de la commission budgétaire, est 
rendu chaque année un peu plus diffi-
cile  par une baisse progressive des 
dotations et par un nombre grandis-
sant d’exigences réglementaires 
(éclairage public, accessibilité, « zéro 
produits phytosanitaires », etc.), tout 
cela avec la volonté de maintenir l’endette-
ment à un niveau très raisonnable. C’est le 
sens des orientations retenues pour cette 
année 2017.  

En 2016 un fort investissement a été engagé 
pour les travaux d’accessibilité de la mairie. 
Ainsi, les aménagements de sécurisation de 
la traversée du village sont reportés à 2018, 
choix motivé par le désir de ne pas contracter 
d’emprunt supplémentaire. Les rentrées d’ar-
gent de 2018 par retour de TVA sur les tra-
vaux de 2016, pourront financer ces aména-
gements. Pour autant, des travaux seront 
réalisés autour de l’église afin d’assainir le 
bâtiment. 

En 2017, nous achève-
rons le PLU par son approbation auprès des 
services de l’état. Les craintes liées à la prise 
de compétence urbanisme par la CCVM se 
sont éloignées,  grâce à un refus communau-

taire massif. Le travail effectué ne sera 
pas vain. 

Enfin, l’effort d’animations au village 
sera poursuivi. Vous avez été très 

nombreux à participer à la formation 
des gestes de premier secours ou à la 

remise à niveau du code la route. D’autres 
activités sont à l’étude et seront proposées. 
Comme l’année passée sur simple demande, 
la commune  offrira des cartes jeunes. Les 
séances de cinéma gratuites « enfants » font 
une pause pendant la période estivale et 
reprendront  dès l’automne. Les cours d’An-
glais se poursuivent chaque samedi matin 
ainsi que ceux de dessin, chaque semaine. 

Voici le sens de l’action municipale pour cette 
année budgétaire, j’espère vous compter 
nombreux autour des activités estivales orga-
nisées par l’association "la Fontaine" et par la 
commune. 

Le Maire 
Frédéric REIGNEY 

EDITO 

BREVES – Election. Les 

dates exactes des élections 
présidentielles 2017 ont été 

fixées, le premier tour le di-
manche 23 avril 2017 et le 
second tour le dimanche 7 
mai 2017.  
Le 1er tour des élections 
législatives de 2017  aura 
lieu le dimanche 11 juin 

2017, et le second tour le 
dimanche 18 juin 2017. 
 
Tonte et nuisances. L'utili-
sation d'appareils ou d'outils 
susceptibles de porter at-
teinte à la tranquillité du voi-
sinage est réglementée. Leur 
utilisation est autorisée du 
lundi au vendredi de 8h30 à 
12h et de 14h30 à 19h30, le 
samedi de 9h à 12h et de 
15h à 19h et le dimanche et 
jour férié de 10h à 12h. Res-
pect et tolérance, apprenons 
à vivre ensemble. 



 

 

DOSSIER 

« Activités dans la Salle Communale » 

D 
epuis le déménagement de la mairie 
dans des locaux flambant neufs, la 
salle multi-activités a été remise à 

disposition pour plusieurs activités hebdoma-
daires, mensuelles ou occasionnelles. 

L’accès à la salle s’effectue désormais par 
l’unique entrée du bâtiment communal, hall 
de la mairie, accessible par le préau de l’an-

cienne école. D’ailleurs, ce cadre sera pro-
chainement restauré afin de conserver l’es-
prit pour lequel il a été jadis décoré par les 
enfants. 

Pour ce qui est des activités hebdomadaires, 
les cours de dessin du mardi après-midi ont 
repris dès le mois d’octobre avec Francine 
Dumoulin, bénévole de l’association de Noi-

ronte ; une dizaine d’habitués se retrouvent 
chaque mardi en milieu d’après-midi et en 
début de soirée.  

Des cours d’anglais sont dispensés par 
Marie Cachot les samedis matin avec un 
groupe d’adultes et un groupe d’enfants, au 
tarif de 4€ par séance. 

Un investissement a été fait pour doter la 
salle d’un équipement audio-visuel. La pro-
jection d’un film pour enfant l’après-midi de 
chaque dernier dimanche du mois est propo-
sée. Ces séances cinéma sont gratuites 
mais encadrées par la législation, en particu-
lier en ce qui concerne les droits d’auteurs 
qui sont pris en charge par la commune. 

Séances 

cinéma 

"enfants"

gratuites 
tous les derniers 

dimanches de 

chaque mois.

Les séances 

débuteront vers 15h à 

la salle multi-activités 

et seront suivies d'un 

goûter participatif, 

des boissons seront 

proposées, amenez 

vos gâteaux, tartes 

maisons, et vos 

coussins…



 

 

D’autres possibilités sont en cours d’étude 
pour ouvrir le panel de public à d’autres pro-
jections de films ou documentaires. 

En plus des événements officiels que sont les 

vœux du Maire, les réunions publiques 
(dernièrement concernant le PLU), les ma-
riages, la commune a souhaité diversifier l’uti-
lisation de cette salle pour ouvrir à d’autres 
activités ou animations ponctuelles. Des 

séances de code de la route 
ont été animées par Gaëlle 
Bourgeois (Auto-école Bour-
geois à Besançon) pour adultes 
et pour enfants-adolescents 
durant les mois de février et 
mars. La prise en charge finan-
cière a été assurée à 50% par la 
commune et à 50% par l’orga-
nisme de sécurité routière du 
Doubs.  

Enfin, une formation diplô-
mante aux premiers secours a 

été dispensée par La Protection Civile du 
Doubs les samedis 1er et 8 avril derniers, en 
échange d’une participation de 10€ par sta-
giaire, la commune assurant le complément 
de 45€, soit pour 20 stagiaires un budget con-

séquent de 900€. 

La salle est également disponible à tout Pla-
céen qui en ferait la demande selon les condi-
tions qui ont été votées au Conseil Municipal. 

D’autres possibilités sont en cours d’étude 
pour ouvrir le panel de public à d’autres pro-
jections de films ou documentaires. 

En plus des événements officiels que sont les 

vœux du Maire, les réunions publiques 
(dernièrement concernant le PLU), les ma-
riages, la commune a souhaité diversifier l’uti-
lisation de cette salle pour ouvrir à d’autres 
activités ou animations ponctuelles. Des 

séances de code de la route 
ont été animées par Gaëlle 
Bourgeois (Auto-école Bour-
geois à Besançon) pour adultes 
et pour enfants-adolescents 
durant les mois de février et 
mars. La prise en charge finan-
cière a été assurée à 50% par la 
commune et à 50% par l’orga-
nisme de sécurité routière du 
Doubs.  

Enfin, une formation diplô-
mante aux premiers secours a 

été dispensée par La Protection Civile du 
Doubs les samedis 1er et 8 avril derniers, en 
échange d’une participation de 10€ par sta-
giaire, la commune assurant le complément 
de 45€, soit pour 20 stagiaires un budget con-

séquent de 900€. 

La salle est également disponible à tout Pla-
céen qui en ferait la demande selon les condi-
tions qui ont été votées au Conseil Municipal. 



 

 

Naissances 

Neila Horaïchi 
le 28.02.2017, 37 Gde Rue 

Loucas Collette 
le 17.03.2017,  

5 ch du Dessus de l’Aval 
Emile Coulet 
le 13.04.2017 

2 Ch Terre Rouge 

Mariage 

Souihnah Garmi et Da-
niel Boulanger,  

le 14.04.2017 en Mairie 

 

Décès 

Christian Kopp 
le 09.03.2017, 23 Gde Rue 

 Le 22 Avril, Nettoyage 

de la fontaine - Asso-
ciation la Fontaine 

 Le 2 Juillet, Repas 

champêtre - Associa-
tion la Fontaine 
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ASSOCIATION "La Fontaine" 

Chasse aux œufs 2017 
Pas de permis, pas de fusils pour l’ouverture de cette chasse… aux œufs, juste les rires et les 
cris des nombreux petits placéens gourmands présents à la motte féodale. Pendant le partage 
du gibier -lapins, canards et œufs en chocolat- les adultes ont pu profiter de l’apéritif offert. 
Malgré une météo légèrement 
maussade la matinée s’est ter-
minée gaiement. 
 
 

Carte National d’identité 

Une nouvelle procédure pour l’établissement 
des cartes nationales d’identité à portée de 
clic. Vos demandes sont à déposer dans les 
mairies des communes équipées (voir carte 
pour notre secteur). La pré-demande peut 
être réalisée en ligne sur le site www.service-
public.fr  


